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Nous observons dans les services du département un accroissement des difficultés pour mener à bien 

les missions, un manque de moyen matériel et humain, un manque de reconnaissance du personnel. 

Nous dénonçons les remises en causes de nos droits qui se succèdent ces derniers mois : 

- Diminution drastique du nombre d’avancements 

- Remise en cause du temps de travail 

- Reculs de nos droits en matière de moyens mis à disposition pour se déplacer 

 

Nous ne pouvons pas accepter ces attaques qui vont de pair avec le maintien dans la précarité de 

nombreux agents, l’externalisation et le démantèlement de nos missions de service public.  

 

Pourtant, les moyens existent pour promouvoir une politique du personnel bien traitante et améliorer 

l’exercice de nos missions. 

 

Agents du Conseil Départemental des Yvelines, nous demandons que des mesures de progrès 

social soient prises pour : 

- Une véritable reconnaissance pour tous : Augmentation significative du nombre 

d’avancements de grade et mise en place d’un plan de titularisation 

- Des moyens pour un service public de qualité : moyens matériels et humains  

- L’arrêt immédiat des attaques portées sur nos droits : Temps de travail et 

déplacements professionnels 
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Pétition à retourner signée au syndicat CGT par courrier ou par mail. 

La CGT centralisera et transmettra au Directeur Général des Services et au Président du Conseil 

Départemental. 
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